
A. D0 i79. Aino tricefimo nono GEORG 57

AcT . qui amende un Aéte paffé dans la trente-fixieme Anne du Regne
Sa prefente. Maje" é, ii-tule, " Aae pour faire, rarer et changer s

(hetLmis et Ponts dans cette Province, et pour d'autres effets."

came Jui>, 1799.]

V U qu'un A e a été palTé par la Légiflature de cette Province dans la trente-fixieme ½
Année du Regne de fa préfence Majefté, intitulé, ,' Ale pourfaire, réparer et chan-

ger les Cumins et Ponts dans cette Province, et' pour d'autres effets" et-vu que le dit A&e a d ae
flatue des reglenents particuliers pour les villeset paroiffes de Québec et de Mont- dee m c
réal, dans ''exécution defquels, divers, inconvénients, ont été trouvés provenant de la.
trop grande étendue des dites Paroiffes,' et vu' auffi qu'il 'eft expédient qcue d'autres
provifions foient faites à cet égard, qu'il foit donc flatué par la très Excellente Majefté
du Roi, par 'et de l'avis et -contentement du. Confeil Légiflatif 'et de l'Affemblée' de la.
Province du 'Bas-Canada, conftitués et affenblés en vertu et fous, l'autorité dun
A&de paffé'dans le'Parlement de la Grande Bretagne, intitulé, A e qui rappelle certaines

parties d'un Acte pafé dans la quatorzieme Année du Regne de Sa Majeé, intitulé, " Acte qui
pourvoit plus ecacment pou? le Gouziernement 'de la Province de Québec dans l'Amérique Sep-
" ntrorale, 'et qui' pouroit 'plus azpenicnt pour le 'Gouvernement de. la. dite Provmce

et i1 et -par -le préfent ntatué 'par l'autorité fufdite, qu'e les dites villes et cités -de. ce llld

Québec et de Montréal, formeront refpeElivement un Diflria particulier, 'qui fera -ci- tt, aiCe-

après appellé,nae Di.ria de la ville, et leront ci'rconfcrites dans l'es limites fixées-pour r'aap)e é e£.ILrs .'' Po qui feront appe-11.
chacune des dites villes et cités,. parla Proclamation de fon Excellencé Alured Clark,'&'le 1ditrit de

Ecuièr,' Lieutenant Gouverneur alors de cette Province, en date du feptieme du nois.
de Mai de l'an Mil fept cent quatre-vingt douze, dans la trente-deuxieme Année du
Regne de fa préfente Majefté.

iI. Pourvu toujours, et il efn par le préfent ftatué, que les dites villes et cités de f.es rcon f.

Québec et de 'Montréal feront et .continueront'd'ètre refpe&ivement fujettes aux 'regles J5LZCs a reste

et reglèments' établis par l'A&e de la' trente-fixierne Année de Sa préfente 'Majellé, en dar 'ne

autant que les dites rcgles- et reglements 'n'auront point été altérés ni changés .par le v
préfent Ade,.. 9 U',eU'ctCnie 1ontpas

1atérèca par cet

III. Et qu'il foit de plus latué par l'aitorité fuidite, que telles parties des dites p-a- *re'de, ae ,
roiffes de Québec et de Montréal refpeaivenient, qui fe trouvent hors des limites fixées de rom ae ué-

pour les Diftri&s des villes de Québec et de'. Montréal, par la Proclamation fuf-dite du iio rs e °ci
féptieme du.Mois de Mai, mil iept cent quatre-vingt douze, feront et formeront ref- lni:es formeront

petivement un diftria partculie'r' ot diftina des dites villes de Québec et de Montréal elicr, h î
qui fera appelle le' Diafria dés campagnes. appelée.

IV. Pourvu toujours, et il par le préfent itatui, que télles parties des die'paroifes Les part
de Québec .t' de Mont'ré'l;, ä'infi dirftaites des Diras des dites vilLès de Québec et arore.'

de Montréal, feron't 'et contiiiueront d'être fous l'infpeaion,et diredior des juges à PaiX
de Sa MajeRé appointés dans lesdites villes de Québec' et de Montréal refpe&ive-. ac&ion des i

ment, et feront fuje tes à.tellesregls. et-reglerents quifeont ci.apès pourvus' par fee
préfent

V. Et v que la réparation et renitretién des chemins dans les Diftrias des Canipagne z PoriVI dedeCmisdùà



D. 1799. Anno tricefimo nono GEORG11 III. c 5.5

de QOébec et de Montréal, feront moins onéreux et plus conformes à la tenure des
terres eni icelle,s'ilsfont renis fous ks reglements généraux établis pour les campagnes:
quil foit donc, et il eft flaiué par l'autorité'fufdite'que les propriétaires et occupans de u
terres ou emplacements dans les Difrias des campagnes de Qaébec et de Montréal, dev2n

ouvriront, feront, répareront et entretiendront, tant e'n hiver qu'n éte leurs cheminsé
de dcy.nture et autres, de la même maniere et fous -les mê:nes amsiendes et pénalités édbi

6
1 aie

établies par l'a&e ci -devint mention-né, paffédans la trente fi.ieme Année d.i regne d Sa àrGo:1iî.Cap;

préferite Majenfé. pour les paroiffes des campagnes:. Pourvu toujours, que les réparations, VI
entretiens et travauxâà être.fdits aux dits Che.mins,.feront faits fous- la.direaon et infpec-
tion d: telles perfnnes qui feront appointes dns la maniere qui fera ci-après pourvue:
et pourvu auffi, que filis dits proprîétaires ou occupants de terres ou emplacements
fuidits, ne iéparent et n'entretiennent point leurs dits 'Chemifis de devanture d'une ma- Pénaitfur.es

perfi»i#s qul
inier.e convenable, et fuivant les dirteins des perfbnnes ainfr appoinLées., il fera. loi- »'en:rrti ndmunt

1ible aux dites perfonnes aini appointees, outre et en fus des, amendes et pénalités pour- P irur chemiA
vues par l'Aâe ci-devant.menuonné,. palré dans la trente-fixieme Année du regne de
Sà préfente Mi jenfé, de faire faire en aucun tems après vingt-quatre heures d'avertiffe.
ment donné au domicile'de la ou des .perfonnes aimfr en 'défaut, les' réparations des
chemins des- dit., propriétaires ou occupants de terres, ou emplacements fuf dits aux frais
et dépens. des dits propriétaires ouoccupants, de la maniere -que les dites.perfonnes airrf
appointées j ureront Convenable..

VI. Et quil'fojit dé -pl us-fta tué. pari'autorité f'uf-dites que pour poui2.,rI aux. avance&s LTinrpe&ez

Weia un d es . ampa

à être faitesv..pour la. réiparation des.Chemins des dits pro priétair.es ou occupants de terres, li ->!es 'ér . ge
u epacenients, qui fer-par lesgperfonnes ainfi lées

les iéparations et entretien .des ch.emins. fi fdits, il-fera' loifi-ble aux juges à Paix-des vil. réian e.

ceurs. chemdaa e.le -de ren~ d ntre. four a u-i, ncl.

*.les. dt Q'.ébec etde Montréêal, d'autorifer-. les. Infpeaeurs des. ditçes- villes,d ene.fmwsif'-d-

tresu, daus les

les ditesavanýcesr Ies dnes pi;ovenanî.-des fonds 'établis.-par. cet -acte, 1llquel.les. élar-slspa

avaneesý leront. recouvrables ain.fi. quel'es frais de pôtirf'ùite,--. pa i'ne--àlion de dette- cet -la .a

' otele ou les' conitrevenants,. dans 'aucune des.Cours de..Sa Majeflé, i.ctte-P.iovince>. frais depouute
laqluelie a&fion'pourra -être'pou.rflivie par l'lnfpe&eùr 'ou. 'a' le Tréforier apporé.bepr &oci

p r oin êtebie par 'ande

dans les dites' villes- de "Québécet- -de Montréal-- efpectivement: - dette.

VTIL Et. q 'il -foit de pl us- ftaté par l'auori té fa f-dite' u l ju-es à Paix de Sa- Ls Jgsd-
e Paix divi.rn le-

*. aiféporésdanile iles dé Q'ýiébec. et de Montéa epectî vemnent,. auront ijfr.é ci- c

Maieflé~~Pnait appinrs dlesesv,ýéLr

povoir et -font' aut ôrifés- n cet. Aife- dan. leur'-Se'li-on .deQiaieGéra-dl. asS -

Paix,. oudanàucone.Sefion Spéciale... quls POUrroi t tenir "à.et lefft de avpfer queni
red noimbre-de, diviflon ;ou ï- quartier qu, 1ils. Jugeront, aà plopos .e.t néceffa-irei',,les ,dits-

Difri,.tsde'cmpa.-.nes -ditraits. des d ite"s' villes, de. Québec.. et de. Moiitréal1. et procêde-
r à fixe ,deiviflun. olqiiearuer. f.s de. la pIyfntiota dur...

appotées. jueononeabe

VIII. Et qu'ieoii fd du Ra tué par trt -ite quesp.our p eo dits Jvge à .Et il.oferont
Paixk dlar's. leur -Seffion de *Qartié'r'Gén'éral de* la Paix, 'ou. «- d ans tiunn. s n pé (!,udnr Ç,#')c-.
càie ê à être par eux tenue come Ceins d sles dits r îtes vi les Qutbec et de pour

oneéplaurnt,'pouoii et pon lspeautorifns pare préfntée, uà faire pocédr a déc- q or
lesio déparations etient eurtn pour chaq udis, ou oier quilue àParont ix d s lie.

les ditsQDébecet des Càmpgn d'itairs.ldes irinfs des ditetes.-- vile s deci etde. Pourvu end1.

Moncres ep rouru toujours, que es fais J-des àPàix.tuivront, àpa né.e-ardde la dit-e regii e
ceeion les. orea établies dans.l'Acte ci devant meié n.- ce rv. . --elpane

trese dites illAnnée dud Montréal ep im tIOflfi pé das L I.trEq t e, deatué parl'aut Mfdté, pue les JgéleEt-s-es Saf de Sa v dans. les- apoéIs.- des,- vaipages-: e Q uec et d ueél refpectivemeur, ant sroa eur-Seion de Q .

Paix dudansaucne::eßw Spéial. quilspourontteni à et efet de v éfrue
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élus, feront chacun tenus refpectivement d'accepter et s'acquitter de la dite charge de o *
Souf infpecteur, fous les regles:établies. et 'pénalités 'impofées par le. dit Acte, pour les aux rcgles établies

P, 1 . .. . 1 . par cet âAee.
Souf-voyers des 'paroiffes"des campagnes.,

Les ieres. Elce,.

IX. Et qu'il foit de plus ifatué par 1'autorité-fuf-dite- que lés dites ections feront faits rs
pour la premiere fois, dans les'.dix jours après.l'établiffement des"divifons ou quartiers,. aprsCtigeI
comme il eff ci-deffus ordonné, et continueront enfuite à. être faites dans les' termes
fixés poùr l'éle&ion des Sous-voyers-par l'Aâe ci devant mentionné, paffé dans la trente- t'èltrns fixés par

fixiemne -Année du. rege de fa pré1énte: Majealé,.concernant. 1es paofe de apa- deGe::
ignés. Vi

X.-a Et qu'il. foit 'de plus fliatué 'par. l'autorité 'fufdite,. que les dits Sou'-infpeifeurs LsSu.npe.

qCu'il foieont fues

agiront fous-les, dire&ions.des Infpe&eurs, quti.feront ou auiront été.appointés, et nom..eaifeo:fu

laux rels étbles

més fous luitoritép de cet Aee.t de.

i-fes eres.Eee

XI. Et'vu-que l'entretién'et les réparations dés . cîfemins d'h"yver dans les v'illes et Les Propritai..
cités de O uêbe'c et 'de Montréal' font reglés et ordonnés d'être faits ýpar lUAde c'i-de'van t "'es &c. depuis le

SioerNov jufquai.
mentioné, de l féiim Anéedu reane de fa-préfente Màjeffé, par des per-, . er Ma de caque

fonnes' employées pour la reparation et entreJîengênera -des dit.s -chc'n:ins., et -p aedan lée etl-

an s les d x jourese:
yý~apè l'établi . 'e e.

à cet effet; et 'vu que par. I experienlce il -a- eété'.trouve que tels, entretien et. i éparacion de Monirial, r5.ý
arernt etientre

.ne peu%îentnbed s«ipni* être convenalment, faits: et. deviennent trs dpeeux ,au, Public, quil' tiendro>nt les che...'

fixieme ~ ~ ~ ~ ~ ~ r Anné durgedpapéfneMjû oc rnant er paroiffesdeso.ibie campa de e . II. e

.foit donc, et il efi ftatué par ' autore fuifdditei que de s1le it our-inYpemers eaf.

aiofqn'au s premier. jur de IMaide chaque i aneetous et chaquepropriétaire ouo - earfoo o
Xpan. dE rnaifn, emplacement et terrein, dans ldîtes mvilles et cités de Q lébec et.de

Montréal, fonront..tenus, de reparer et entreten r leurs ch'êmns devant. leurs. maifons,
emplace ents ou ti treins ef evmenr, cooreen aux-reglements des juges à
Paix des dites villes de Québert et del:Montréal, et fous Iadiredi'et inpeion de telles n

perfonnesapp iitcesn.a mià cet effet.'.i.
f Led juges de

Xa r. Etanvu quemdanssles diess Vvlieseetcitéésde Québec et de* Moitréal- il fe trouve P d
Paix des ~ ~ ~ â die viîe de Q be et de Mot é t f uai dietö et infpea o de elle

des 'places et chemins publics, qu'aucuns propriétaire 'en..particulier;ne font. ôbligés' rifé i'Faire'faire,. . . b &cý les -'climins
de réparer et entretepir pendant l'hiver: Et vu que hors des 'murs des' 'dites: villes, de. d'hiver- vis--vis

Québec et de Montrea!, il.eit convenable que d'autres provifions foiant faites pour la, ,des', places publi-"

réparation et entretien des chemins degrêve a boitfaht aux'dites illes de'Québec et de me s çt
M'ontréal; qu'il foit dònc et il eft fiatué par l'autorité. fufdite,. quil feraloifrble au.x Juges Greves'. aboutif.

à Paix des villes de.Q"ëbec .etde-Montréal, 'et ilYfont'. autorifés. ar le p éfeint Ade, aux 'it

fai-e faire, réparer .et entretenir ies c&iemins d'y.ver qu fe trouverot être dAndes i pur lè'Lire~~~~penrn furaer.e:'nteij les,-places publiquies, et atli deifaifairaire, réparere.eentrénir.jufqu'à:dne diftace: de trois tonds.,ie ufom
arpents fur les. ri'vieres,dles chemins'degrêve aaboutifant. au dices viles::de Qi.be ui
et de Monitréal, pourlefuels-féparations-et entretiens les dits 'Juges ' :Pai de., dites.
villes de. Québec et deMontréal, font autorifés' de prendre fur les fonds*-qui leront
ci-apiès pOUrus, ,une fone. n'e cédant pas.,vingtlivres argent coai- de cette Pro
vince..

XIIL Et vu que par la'diftraWbtn ci-devan'tàblie des Difie des catnpagres d
cités et paroiffes de. Quéec .et de Montréal, -1 devi'ent néCefaire que d'autres pro.-
vilions foient faites poar les ponts d't:n;retien public,' pou les chemins connus fo ein pulic
e.no m de otes~ Çt p or.les cheein s d'Éy erfur ples Rivieres ci foit' don t' b ou i a

u. Rol-es Campa.

Pàr s;- et-tous che-
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par l'autorité fi -dite, et il e.f fiatué, que tous -ponts d'entretien pu-blic, tous chemins een 'abouti

tonnus fous le nom de Routes aboutiffant aux Dîihi&s des campagne. des dites cités i, ' f parelle
et paroiffes de Ouébec et de Montréai, uifi loin que lesditsPonts et~Routes peuvent. "L F"*.
.s< tendie dans ks-dis D4triés des campagnes des dztes cités 'et paroiffes de'Québec et 1c. porvuep
de Montréal, et aufli tous chemins fur les Rivieres aboutiffant aux'dites cités de Qué
bec et de Momréal. feiont,' 'tant en hyver.qu'en été, faits,' entretenus et rêpa és par les 
'mêmes perfonnes, de la même maniere et:ous -lesnrêmes pénalités pourv'ues par cette
partie de. lAcie ci-devant mentionné. paffé dans' la trente fixieme Année du regne de
fa préfente Majcfé,-concernantlès' paroiffes des campagnes.L

XIV. Pourvu toujours, et il enf de plus flatué, que telles perfonnes obligées comme tenir .Ir Che-
ci'deflus. à la iéparation et ent. etien des dits ponts, routes et cheminî fur les rivieres, °i e "f
feront. fujeites aux ordres et direEtions 1des Juges à Paix, Infpetleurs et'Souf-anfpe&eurs fLusic ,rdresies
appointés dafs iks dites cités et. paroiffes .de Québec et de Montréal, et fous les mêmes J"ge à Paix" ,et'pp . . %P.. 1jýtLcà, aux n'a-
obligations. peines et pénaIés impofées et podrvues par le prèfent Aêe,pourklespro- mea.oblitions,

priétaires ou occupant de terres,' ou emplace ments dans les dita 'Diliais des-campagnes fur' Ici pdDi&.
des dites -ci:é.-et paruiffes' de Q,.ébec et de Montréal. 'air. &c, dans le

DaifaTt des cam.

XV. Et il 'eft de plus ftatué par l'autorité fuf-dite, que tous les reglements, provi- a e :

£LOnis, matiereset chofes' con enus dans le piêfent A&e. 'concernant les propriétaires ou '"*&- C°;t-
Mus dans Cet Aae

'occupants de terres, ou emphicersentr dans 'les dits. Diflri&s 'des 'campagnes des dites concer i t&c
cites -et paro fies de Qu.ébcc ed. Montréal, commenceront à avoir: force. et effiet, et. fp'.ce"&
font.parle pi éfenit ordoniiés et L.dtlés pour avoir force et effet du jour :de 'la piffation ùict des 'canpay

ac., aUro focedu'. piéfent Ade. . "a fr
du jtaur 'de la pa-
.atiun de cet Aaea

XV I. 'Pou rvu tonjours,:etil en de plus natué par l'autorité fuf-dite, que tous et cha- L'aProprietai,

ecundes propriétaires 'ou occupantsde terres, ou ernplacements dans les dits Difturias ', Di
*des campagnes de dites ciré ct paroefffes de Québec et dë'M< nt:éa'l.f<nt et feront du :a9 diaà canipa-

- . . gnes, font déchàr-pour de la pafiAnlion au -pi éle t Aae. déchargés ce tous travaux ou compofitions:perfo- se eu tra-
mnelles pouriceux, auxquels i1. étoienit fujets Lonme faisant'farteb des<ites iteset pa.. O P×

:roiifes de, Qiébec'et'ue Montréal, en coinéquence de UAte ci -devant cité' de là tren- pour Iceux.
te-fixieme Année du regne de'fa'piéinte'Majeité.

XVI. Pôurvu auffi et il e ff de pl-us 'tatué par l'autorité fu-ldite, que ks Juges à ]L remb0nfe.
:Paix.e fa Malefé da:n ls dites cités.<i Qtébec et de Moitréal font:par leprétent au- ment de l'argent

de compofitrun fe.torifés' et îequis dordonier e ýr"Mbourteimîemn fans aucun frais des ar ents de con'. rsità. tou, is

pofition. à tous et chaque.proprietaires ou- uccupant de terres, ou d'emplacement.s dans 'Priéta''dc.
es dits Di ârits des caimpagnes des cites -cités t paroffes de Québec et de Montréal, 'e ettiaîa

gui auront payé pour la prélente m-ée,1la -compofition -entere ou partie'd'icelle pour pa keuqul
leurs travaux fi-atués en' conformité à I Acte cà-uevant cité, de 1arente-fxieme Année pfY
du re6ne defa'p.fete Maj' fié, r. par- les dits propriétaires ou occupants 'de terr,-s' u

ou deniplacerents-comme tuf-dit. rodui ant un reçu ou' 'quittance vaiable de l'**Ofi-
cier:Jégalnént autoiâfé à cet.cffet.

XVUI. Et vu'uil fe oit effentiellement avantageux et commode ai habitant des
citéset 'paroiffes de Québec et \oiuréal, que les. Pohn et Lhenins fur les côtes d en x eCB
tretien 'public, dansces parties des dites cités etpFoiffes qui font diffraites pr cet :'°afu.u .qu . de .a r ureActe, fufnt reparés et:entretenus en bon êta": et 'u' ai qu'il feroit trop onereux agai e
potir tesPIopriétaires ou o:cupants des tërresdans ces parties des' dies -ités ètpariffes 
ddtîaites êorm fuf-dide réparer'et teni n bon éÏat enierement kïrs fràï , lesC
-dits 'onIts et CheMinis iur es cotesd'entrèticn;pubiic, et quri fLe-a enr conf'équencejufte,
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XIX. Et vu que. par I'Ade ci-devant mentionné, paffé dans la' trente-fixieme Anrée,
du regne de fa 'préfelnte tbl.geflé, il 'cít' pourvu qu'il lera fait une fois' chaque-année,' lac-

une.cotifation -'ur tous -et chaque òôrcupan' . -u ciccupants de terres. teVreins, nmailons 'Geo: Ii. Cap.

'et bâtiment s dàns les cités de Québec et Montréal. à ploportion de la.. valeur annuelleVI. furils éczu-plants de teu,
d'iceu:x, pour être appiiquée à tane, réparer et entretenir les Rues,. C'hauflées, 'Pavés, &c.da,.sle%'.vilIes

Pônts, Canaux, Cours d'cau, Egouts, Narchés,. Places publiques et Ruelles dans les M Q..ebce

limites 'des dites cités où tel e cotifation fera faite refpedivement, et que la 'cotifation' arra pas'fxdS..
qui fera airifi'fa re n't xcédcra point le taux de quatre deniers par livre de la valeur an- scur

nuelle des'terres, tereins,-maîfon. et bâtiments ainfi 'cotifés 1-et vu que l'expérience elle.
a démontré que le taux de-la cotilation luf-dite n'eft pas fmufiant'pour Jesdits'objets, et elle fera cfimic

qu"il fera cxpédient de l'au'gmeIter,-qu'l. foit donc natué par l'atorité fuf-dite, que la
cotiration autori1ée -par lActe ci defuls mentionné pallé; dans l'a" trente 'fixieme Année A
du regne de fa piérente Majeflé, qi fera faite fur tous et chaque-occupant et-occupants
de terrés, terreirs, cai"o -et Lâairr2i7nts dans les '-cités de Québec et Montréal refpec-
tivc ment, pouria ètrr augeinte ju iqu'au, -mais n'excéderapoint le taux. de fix deniers
'par livre de la' -aleur a'r'uille de. te res, terreins, -maxfons.et bâtiments à. être cotifés; îwation tel fite

et la valeur annuelle des ditec> trr es, terreins, maifons. et 'bàiments' fera eftimée par les -Mai' lorne.

Cotleurs qui 'leront propiiétaies qan6 les dtes;cités de*Québec et 'de IMontréal refpec- zorne. de juinde

tivement, une fois tou6 les anis; etla dite otiiation fera faite depuis le' dixieme. de Mai
j'ufqu'au dixieme de Juin 'de chaque année.

XX. Et- qu'il foit de plus flatué par l'autorité fuf-dite, que tous terreins fervant pour,
la pâture' dcs animaux, ou éanît en prairie ou pour femer du grain'enî dehors des murs endehorsdemuia
de tortifications' es ditescirés refpeiven , mais en. dedans des Diftriâs des ditesýèi-mas n, edas 's e dites Vile mi
citéS, ain fi-qtilb font défigés.par -e gréfent Aae, feront Coufés pour bjets mention

nspr p'e'xcepun feulement des terreiris·occupés .p aucune des Co ri- a e'c.. es pàsrle piétent, à. I'xtpii .par oxu, fccoat.teisEa
mu;autés des Rei;gieufes.

XXI. Et qu il foit' de plus flatué "par l'autorité füf-dite, 'que depuis et après le 'Après le ter

:premnier jour de Jativîer, qui fera dans l'année de notre Seigneur mil huit-cent, 'au lieu
du. travaL.pe fo'.nel requis par'-A e ci.deffus mentionné, la -próportion -du travail
qui devra étre fit -par chaque Hab'itant Malé de l.ag de vigt-un ans, et aude-fous de par actedeia3fi

l'âge de foix:tnte -ans, -des citésde Qùébec 'et dé Montréal reipeivement, réfident au proport
dc tans des limites prefcrites .par ia :Proclamatron ci-devant menionne nétant poin tai a e
unå fde apprentif ou étudiant réguhieenn 'danses' Séminaires, Colleges ou -coles habitantmâle a

vtiiaI.es,' qut
'publiques,' et qui ne fea', pas lujct'..à contribuer par cotifation aux fonds ci-devant. con,
mentiununés, fera regée pr e moutant de la Cotifation ou Taux ordonné d'être levé
cone'fuf-dir, c'dt-à.dire, que chaque perionne ainfi iujette.comme fuf dit, fera ré feh re9 paro.

Gotant. clép.co

d ra ruejourné oux' chàque denier.ot- confifera lnontat d d ipats derre,&.da lev.es

et raifonnablë de donner quelque aide pour la réparation et' entretien d'iceux; qu'il mins.auunerom.
fdit donc Ralué par la même autoriré, qu'il fera et pourra- être loiible.atrx Juges.à Paix .,'ec pu
dans quelqu'une deieura'Sefions généràles de. Quartier dela paix qui fera tenue, aux boouieram.
cités fuf.dites refpeûiveient! d'o!donner le paynerent d'aucune fomme n'excédant point °, Pou" e'
annuèilement, cent livres 'monnoie counante de c<tt;' Province, fur les argents qui pour- ftur,éa ctesd'cen.

rent être reçus fous l'autorité de cette Ade par. lesjTréforiers'des chemins des fuf-dites dans'les picas

cités refpéirem nt,'laquelle'fomme fe'ra'employée fous lés direions des dits juges Capa
à Pax, en la maniere pourvue par le préfint Acte, 'à réparer et entretenir les dits' Ponts vrageoûùdoittre

et Chemins fr les côtes d'entretien public dans les Diltrias des campagnes rfpedi- P
vement comme fu r dit, et en addition au travail-qui don être fait par les habitants d'îcelles
en vertu de cet A&e.
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Taux, que lorfque le Taux, fera limité à trois dëniers, elle travaillera trois jours, et. Pour aueJe&w.
lorfqu'il fe nonteraà fix deniers, elle trav.aillera. fix jours de la maniere établie dans le dit rnt por-
*ae'de-latrentéfixieme Année du- Regne de fa: pré"ente.Majefté; pourvu toujours, qu'au "u" teins dons

lieu de lacompotition de quinze deniers; pour chaq.ue jourde travail, tel qu'il cf fpé. dechaqueAannéei.

ciÉé par le dit A& e, il. fera 'etpourra être ljifible à aucune perfonne ainfi difpôfée, de'' Pourvu aroa.

compofer pour icelui en.payant:en aucun tems dans le mois de'Juin deèchaque année, a roxcon

la fomTime de cinq .denieri pour chaquejour de. travail qui doit. être donne- comme ,e oiaL a î À~' comme ion, ne fuetpas'
fuf-dit.. Pourvu. toujours, qu'aucune perfonne qui au- a. contribué à et payé fa jufte mméeaei. daire

proportion de la dite cotifation ci-devant mentionnée, ne ferafommee de faire ou payer ne1iou de due
zi» ne fera lujette à faire, tel travail perfonnel ou .. payer l'ai.gent de compofition men- I'irjcnt de comâ

tionné 'dans le dit A&e de la trente-fixieme Année du regne de, fa préfente Majelté, de rAae de la

ou 'aucun'- autre travail ou argent de conpofition pour les dits chemins. "c.p"vG°'Ili. ca>.vî.,
Rabais de' la

XXII. Pourvu toujours, et il eff par le préfent ftatué par l'autorité, fus-dite, qu'il couiration et enX

fera loifible aux Juges 'à Paix 'dans aucune des. Sellions générales- ou fpéciales de la 'Paix. ,a7"ain. alu ~r'-
tenues dans.les dites cités refpectiveinent, d'accorder ."un rab'is ou.- exemption en faveur certaina cai.

Sdes.perfoines fujettes au dit'.payement ou travail, et n'étant point fujettes 'à contribuer:
par la cotifation des.propriétés', tan t en v.ertu du préfent Aa'e que 'fous l'autorité. de
l'Ade de la' trente-fix'emne année ci-devant récité, fur preuve 'fatisfa&oire produite par
certificat des Curé. ou Minifires établis' des dites cités refpeEtivement,'ou duCapitane
de la conpagnile de Milice à laquelle telles perfonnes appartiendront, que telle perfonne
ou .peifonnes font. chargées 'de familles compofées dé jeunes" enfans, ou que, durant
les " douze mois derniers, ils ont eu a fupporter des, mal-adies ou infirmités qui, les ont La Contribu-
.privees.de pourvoir à leur ùubfifance;'pourvu de plus, que la contribution perfotnelle oe rea

ou'ouvl rf i ler poru'd plusqerOf erifel leasv neq de'a
ou. travail prefrit par cet Aéte ne fera, exigé d'aucun Ofdcier, Officier non-commifli-
'onné ou Joldat d'auu, régiment ou- partie de régiment, ou corps de·troupes en garni-, dans les Villes de
fo dans les cités de Québcc et' Montiéal pour le tems d'alors, à moins que -tel. Offi
cier n'appartieune à l'état-major de l'armée en fervice d'ans la Province, ou à: l'état-. qu'il ne foit 'de

major de la Garmfun.'

XXIII Et vu qu'il en néce-faire et 'expédient de fournir d'àutres et de pls amplés a
moyens pour faire, réparer et 'entretenirles Rues, Chauffées,. Pavés, Ponts, Can'aux, ter.de Juillet-de

Cours d'eau,. Egouts, Marchés, Places publiques' et Ruelles d'ans les:limites des fuf- Perfui's l°s
dites citésde'uébec et' Monnéal ; et vu qu'il eft'néceffaire d'augmenter les fonds. tiendrontdes che.

%W .- . eaux dans les
ppurdéfrayer les autres objets utiles de cet Aae; il ef-par 'le préfent'de plus 'tatué,' qu'ii' Villes de Québec
fera payè 'aux Tréforiers-des chemins des cités de Québec et Montréal'.refp.e&ivement, et -e Montréal'

le ou'avant le premier jour de'Ju'i.liet de.chaque année,'par toute perfonne qui tiendra un' 1excret Zf6 aux'

cheval.'ou des-chevaux.'dans les cités fuf-dites, pour chaque-cheval. que telle:perfonne chmis
tiendra (les poùlins-exceptés) la lomme de fept chell ins et. demi-, âu lieu. et place de tout, Les perfonnes'

travail ou compofition requife: pour .cbaque cheval par l'AEIe de.la 'trente-fixieme a' M-t u publique

née du regne".' de 'fa pi:éfente;Majefté,- et- quil fera.aufli payé,chaque. année,. entre les dans les villes et
C> - ParoiJes d.es dites

mains des Tréforiers fuf-dits, par toute perlonne ou perfonnes tenant maifon publique. Villes, payeront
ou détaillant -des liqueurs fortes dans les cites et paroiffes' dé. Qéb.ec et Montréal, la annue.lemrnct.

aux Tréfùricrs.
femme de' deux livres monnoie courante de cette Province, ôutre et en fus de tous'droits n neeWa don.
qu.e telle perfonne ou perfonnes font ou feront tenues -de payer; .et qui que ce foit ne n licene

fnu ef u des'
recevra du Secrér:aire. 'de 'cette Province ou de fon' Agent, .une licence pour tenir riélori-rs des

une maifon ipubliqu'e ou pour détailler des liqueurs fortes' dans les.fuf dites 'cités et Cnis qe la

p'aroiffeg.de'.. uébecet. Montréal, ians.avoir.préalablement.dépofé entre les mains du été payé..
Sécrétairefuf-dit' ou de-fonAgentcomm'e fuf-dit, 'une q.uittance figné par le Tréfbrier
des.Chemins d'aucune -des fu,-dites cités ou paroiffes où telleaperfone..fe propoera de.



A. D. 7 Anio tricefimo nono G aocI III. C. 9
mairn puliqe cud La Comme de 7»I

maifn publique ou de detailler des hgeurs fortes, pourla fomme de deux livdéaile dslquepour.laiWfera prife au lieu

.-reçue par le Tréforier des Chemins de telle perfonne comme fuf-dit, 'en conformité à cet du Travail ou de

*A&e.et pou.r l'année.durant laquelle, tele licence devra fervir.: pourvu toujours, que poafra requis

le paiement de la dite fomme de fept chelins et demi fera reçue et prife au. lieu'. du pour chaque Che

travail ou "del'argent'de compofition requis, pour chaque Cheval, par le dit Ade de la. l'Acte de la 36e.

trente-fixieme Année du regne de fa préfente Majefté. IA:. va VI.
i fera ex-.

XXIV. Pourvu.touj ours; et qu'il roit de plus aatué, qu'aucun droit ne fera exigé sJ au:an droit

ou reçu pour des che'vaux tenus par des Officiers d'aucun régiment quelconque, ou des o'ff;r&c.. . ýe -de Québec' "et de
de partie de régiment, ou Corps en garnifon dans les cités de Québec et 'Montréal ,on, pour
ýpou.r le tems d'alors, à moins que tel Officier n'appartienne à l'Etat Mjor d'e l'armée t"ir"aucu,.cho.
fervant dans cette Province, ou à J'Etat Major de la Garnifon. telOcierne forai de C 'Eat Major.

XXV. Et.vu qe les' pavés partiellement faits dans la cité de .Québec. ne font,.dans -ucune auan
leur, état prefen't, d'aucune utilité, générale: Qu'il foit de plus; flatué par l'autoritéfus- ouua .
dite, q 'ilne fera fait aucune al[ouance ou dédußion, en confidération d'iceux, dans, aurunepartie de

la'cotiat>ion'ou les coti(ations des terreins, maionsn bâtimients y j'oignant 'refpedi- Pave à Qucbec. .
vement. -Pou-rvu . toujours, qtiue-lc.rfqu'une Rue entiere, Marché Place 'publique. ou ancin pavéneroit

Ruelle feri pavé'au frais publics, il fera payé au propriétan-e ou propriétaires d'aucun ''" ir ried
ancien pavé qui, par fon état et condition, fera jugé devoir relter et former partie Pvé seaérai.
du pavé général' de la dite. Rue, Marché, 'Place publique ou Ruelle, la valeur d'i-
celui au prorata de ce qui aura 'été convenu ou.payé p.ur lé nouveau pavé.

XXVI. Et vu -que par l'Aie ci delfus mentionné, paffé dans la trente-fixieme An-. Le Gouveneur
ée du. regne de fa "prélente Majefté, il etl ordonné, que les juges à Paix nommeront

dans'chacune 'des cités et paroiffes'de Qmîbec et de Mointréal',' 'une perfoànne convena- leâ'il1ea dcQué.
ble pour être IuifpeEteur des Chemins, Rue,- Rueles et. Ponts, chacune' defquellcs beccl

perfonnes, après avoir été ainfi nommée, recevra pour'. 'fes fervices, une 'fomme n'ex-
'cédant point quarantelivres 'courant par année; Et vuque'les devoirs et la refponfa.
bilité 'de tels I-n'.fpe&e'urs deviendront, (ous cet A&e. nécc'fairement.plus confidérables;
.qu'il foit donc ftatué par la. même autorité, que la nomination et appointement 'de tels
Tnfpe&eurs,' dans le·s dtescités de Québec et de Montréaâl, à' compter dà. jour de la'
pafation du prélent A&e, 'appartiendra au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou
à laperfonne ayant l'adminifiration du Gouvernement pour le tems'd'alors, avec pou-

'voir de les remplacer de tes à autre, ainfi que le cas le. requerra, et qu'il le jugera .
"converble; lefqmrels Infpectrs, ainflno.nmés et appointés dans les dites. de cités Qué-
tec et de Montréal, recevront, chacIn pour leur 'fervice refpe&if,. et pour tous frais
,et émoluments, une fomme n'excéd nt'point 'cent 'livres courant par Année, laquelle
forrme fera pavée für les argents prélevés en vertu de cet A&e, dans la cité et paroiiffe Devirde tel

où il fera 'I.nfpe'ur." Et il 'fera' du devoir de tel Infpedteur. 'avant de procéder à l'ap-
'planiffe'ment, 'élévation ou pavé 'daucune Rue, Ruelle ou Piace publique, ou à l'ou-;
verture d'aucun Canal, Coürs d'Eau ou Aqueduc, ou à l'érection 'd'taucun Pont ou
Chauffée dans les dites cités et paroiffis de Québec c. Montréal, de drcller ùn" Pla
d'icelle Rue, Ruelle ou. Place publique, Canal, Cours d:IEau, Aqueduc, Pont ou
Chaufée, repréfentant..eur niveau et décli'vité,' accompagné d'un Procès Verb:d ayant
référence au dit plan, .fur le' mode "le plus' "convenable 'et cxpédient ' our 'exécu ion
des ouvrages y propofés, lequel 'plan et Priatés , erbal feront dépqfés en l ce du
Greffier'.. de. la Paix 'de chacun 'des Diffri&s de Qiéàec 'et de Mmti'éal refpea ivem nt,
et notice fera donné en 'la maniere qe les J'uges "à Paix truveront convenable aux
propriétaires de terreins ou maifons, 'ou' autres bâtiments.jgignant telie Rue. Raielle,
Piac publique Canal Cours d'Eau1 Àcueduc, Pont ou Chrauffée, et autre' intéref.
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és, quae tel plan et Procès verbal font'aiûi dépofés pour leur :ihfpeaion gratuite, ace
qu'ils ayent à faire, fous un, délaiqui n'excédera pas un mois, leurs obfervations et
oppofitions G aucunes ils ont au-contraire, pour y être fait droit, 'fi' non, les dits plans
,et Procès verbaux être homologués, et ënfuite exécutés felon, leur. forme et teneur.
Et il fera en outre du devoir du dit Infpe'&eur,:de dreffer dans l'efpace de deux an-
nées, à compter de la paffation de céet A&e, ou plutôt.. fi. faire fe peut, un plaià exa&
et régulier, des dites cites de' Québec -et Montréal, repréfentant, fuivant les regles de.
l'art, les Rues,. Ruelles, Places publiques, Cours d'eau, Aqueducs, Canau, Ponts'.
et Chauffées dans les dites cités de Québec et 'Montréal, dont une -copie fera dépofée
en l'Office des Greffier s de la Paix dans les dites cités de 'Québec et Montrêal
refpe&ivement, pour l'infpeElion gratuite et direEtion de toutes .perfonnes y con.

XXVII. Et d'aurant qu'il refte dans les limites des dites cités de Québec et Mont-L p m

-réal,. de grandes étendues. de terreins aduellement employés en pâture, bois, prairies, a e antaux
ýou à la culture les grains, qui le divifent journellement, et fe diviferent à l'avenir en
emplacements, poury conrruire des maifons ou autres bâtiments, y complanter' des. oi, un plan des

Terreans, &.qug
'vergers. ou 'cultiver divers jardins ordinairement 'clos en bonnes et folides clôtuïres, feront réfervés
et qu'il -ef néceffàire et utile au public, que les dites. divîions fe faffent d'après un pour des rues
plan régulier, -.avec l'ouverture des rues fuffifantes et néceffaiîres, et réferves de pla-
ces' publiques pour lebefoin à venir : qu'il' foit donc natué par'la dite autorité, etil
eft itatué, qu'il lèra du devoir du dit I'nfpeaeur, d'ajouter au plan -des dites' 'cités de
Québec et Montiéal refpe&ivement,' le plan de dits terrens repréfentant, le projet
de leurs divifions à venir, avec les Rues et Places publiques qui devroietit être refer-
vées; et apiès que tel plan, fera ainfi fait. et drelé, il fera dépofé 'en l'Office des
Greffiers de la Paix des dits 'Difari&s refpedivement,'et noticè fera donnée' par l'es Ju-
ges à Paix, en la maniere 'is jugeront, convenable, que tel plan en ainfi drefféet dé-
pofé pour l'inrpetion gratuite dequiconqoe'. peut concerné ou àinérefféa ce
qu'ils 'ayent à faire,. ous un'délai de 6ix mois,. leurs obfervatiàns et 'oppofitions, fi
aucunes ilsont au contraire, pour y être fait droit,' fi non, le dit plan1être homologué
'et'fuivi à 'averiir felon fa' forme et teneur. .Et pour la confelion ',et copie des dits'
plans, il fera payé à chacun des dits Infpeàeurs' des dites cités de Québec et"Montréal r
refpe&ivemnent, uine fomme tjui n'excédera pas celle de deux cents'livres. cours aâuel, fomme qu ex

à prendre fur les fonds qui. feront perçus en vertu du préfent Ade, et de"l'Aaedela ou a
trente-fixieme Année du regne de;"a. préfente Majefté ci devant récité.

XXVIII. Et qu'il foit de plus'flatué par la dite autotité, qu'à compter du jour Dujourquetel
que tel plan fera ainfi homologué, toute partie,. morceau ou lopin de terre coenus panauratého-

dans les dits terreins refpe&ifs ainfi tracés comme faf-dit, entre les mais de qui 'laý..ceau de.te e

propieté ouoffeffio d'iceux.pourra tomber. à l'avenir, foit par 'fucceffion, legs, con- r d

trats ou par au.cuneautre aliénation quelconque, feront :fujets'à telle divifion et 'dif- furl Plan.

tributionq o f f an, e aucun eperronne ou pue fon Es rfàir
confiruit ou'confruifent à l'avenir, aucune maifon. on autre bâtiffe empiétant fur a cue e
les dites Places publiques ou Rues,' ou tendans à 'en intercepter la. continuation 'et p an af.
prolongation, ee fera ou. elles feront tenues, fur conviction dans aucune Cour de Ou n- Pubri-
Seffion générale ou fpéciale des juges a Paix, dans les Difiicts de' Québéc et de ·Mont- a f
réal refpeEtivement, de difcontiruet les dites maifons ou bâtiffes, et démolir et détruire t- dauer le btiee
les .ogvrau-es qu'elle ouùl'ïle auoiçen ainfi "faits ou -commencés -tmnee les et <remeturcj$ps

lieux
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lieux en même et femblable état qu'ils étoient avant les dits ouvrages faits ou commen- Uer' éta -u&

cés, dans le delai de quinze jours apiés le jugement prononcé; fous peines ~de 'dix peine de os. d'a.

chellins d'amende,.pour chaque jour qu'elle ou qu'elles fera ou feront 'en demeure d'exé- mendehr ch -.-pouthque .'ut qu'1cuter et fe conformer au dit jugement. Pourvu toujours, que lorfque tel ou tels pro- ta en demeure

priéraire où propriétaires fera ou feront tenus et' obligés de livrer et abandonner, pour ,gem,"a .
l'utilité générale, les places publiques 'ainfi. défignées 'et réfervées, il ou ils en. fera ou Pourvu qu'it.. en it.ndmm.
feront payés et indemnifés en la maniere pourvue par la Loi..'

XXiX. Et vu que par l'Aae ci devant menti'onnê, paffé dans fa trente-xeme Anne
du regne de. fa préfente Majeflé. -il el ftatué, qu'au premier jour de Janvier qui fera dans, ra. obligé

l'année de notre Seigneur Mil huit cent, tous pas de porte qui s',variceront fu e chaiemn.
les.~s . ~ - ' ' ' d. '. . que- lnrftqu'avis lui f

les trotoirs, toùs efcaliers, perronts ou- autres ouvrages de dehors, tous efcaliers et en aura été donné.

perronts qui communiqueront par. les trotoirs dans 'des caves, voutes ou autres Par ripeaeur

places, et toute. et chaque matiere ou chofe. qui empiétera plus de 'vingt pouces,
rnefure fran'-çoife, dans aucune Rue, Place publique ou' Ruelle. des cités fuf-dites,.
feront enlevés; et vu qu'il feroit. très préjudiciable aux intéreffés de faire tels chan--
gemns comme luf-dit, avant les préparations aauelles pour paver et réparer la' Rue:
ou Place où telles maifons peuvent être fituées, qu'il foit donc. de plus eatué par-l'au-
torité fuf-dite, qu'aucune perfonne ne pourra.être forcée 'à.procéder à tels changemens
comme tuf-dit, qu'aprés. que l'Inifpe&eur luis 'aura duement notifié de le faire en; vertni
d'un ordre émané fous l'autorité de deux ou plus des Juges- de Paixk, pour les, dites
villes; et que dans tous cas de refus, ou de défobéiffance à. tel ordre,. il fera:et. por-
ra, être loi1hble au dit Infpe&eur, 'après l'expiration d'un mois de Calendrier à compter EàCas dedéfo.
dujour qu'il aura. donné teHe- notification:, de demander un. fecond ordie à aucuns à

d'eux ou plus 'des Juges de Paix comme fuf-dit, lequel ordre les dits Juges de Paix fera abattre'-tel:.

font par le préfent autorifés -et- requis d'accorder, donnant ouvoir au dit Ifpeeur e ar.

de faire 'abattre et. enlever auxi frais et dépens des dites parties, tous tels embarras, ou- Ue
vrages de dehors ou empietemens tels que fpécifiés dans le 'dit Adae,. lequel, ordre fe
ra duement exécuté par le dit. Infpeéteur..

XXX. Et vu qu'il ef expédient et néceffaire que-les galèries qui' fontau fecondi
ou autre étage des rnaifons, et. les vitreaux, montres enfeignes et abas.jours. quifont. Dans douze
'au 'devant des. maifons dans les, dités 'cités et avançant. fur les Rues, 'Ruelles et. Places p

publiques 'des dites cités, foien't.détruits ,et abattus, et q.pe les. vingt pouces,: nefure- es g

françoite, accordés aux propriétaires de maiforis- dans les dites cités, ne font que pour, &c. ni.

y êtablir desmrches' et "pas. .de porte euface. des portes de leurszdites- maifons, il
en flatué par l'autorité fuf-dite, qu'immédiatement dans, douze mois .d'e calendrier
d'après la paffation de eet- Aae; toutes telles- galeries. vitreaux,. montres enfeignes- et
abas-jours qui font audevant des maifons dans- les dites.cites,.etavançant fur les Rues
Ruelles, et Places- publiques, feront détruites et abattues par les. propriétaires des dites.
maifons et qu'il n'en lera point fait' ni conrfruit 'à. l'avenir Et faute par les ditsproi. Iês feront abattre.

priétaires. de. les détruire danis le délai ci-deffus fixé, Infpe&eur des dites 'cités de aux déant..
Québec et,:de Montréal, refpedivement,; font a'utorifés, fans-notice préalable, dé les
faire détruire aux frais. des. ditsý propriétaires ''Pourvu. toujours qu'il fera; loifiblec
aux. dits:proprietaires ou lecataires,.. de mettre et plaquer au devant des dites Mnaîfons- Lc3 Propriétaîre.
des enfeignes qui y feront attachées. folidement avec pates de fer ou-autrement, et de e purronet

prendre jufqu atrois'pieds et demi,' mefure françoife fur les dites Rues, Ruelles ou leur malions dè.
- erfigneS' qui

Places publiques pour leurs trapes 'de'cave feulement, en faifant les couvertures d icelles ferot folideWent.et fattachées9, et pren.-au. niveau des pay efufifament -fortes. et folides pour fupporter toutes voitures roi ed

Dspour leur Porte,
tCyoug
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chargées qui pourroient y paffer. Pourvu aufli, que la galerie et les deux cours
d'eau 'qui fe communiquent' entre les, iaifons occupées pour une Brafferie et une Dif. de
tillerie dans la rue St. Charles, hors des murs de la- cité de Québecg à travers. l'a dite P
Rue, cortinueront d'êre et reeront à 1'ufage et au fervice des dites Braferie et Diftil- ri
lerie, tant quef Is piopriétaires" d'icelles tiendront la dite galerie et les dits cours d'eau 
élevés à une-hauteur qui ne fera pas moindre que dquze pieds, mefure Françoife, à
prendre du niveau de la dite Rue..

XXXI. Et vu que les mifons fituées entre celle de Madame veuve Lée et ccile actu.
ellement occupée par le nommé John Ewing, dans« le quiartier, de la" Ba'ffe.ville d.e .di
Qébec appellé Cul-de-Sac, ne font pas bâties fur une ligne droite du côté de la dite. du
Rue .du-Cul de-Sac, et qu'il eft à.propos. de fixer. l'alignement de cette partie de la' dite ve
Rue, quil foit et il eft Ratué par la' dite autorité, que l'alignement de'la dite Rue pren. e

dra du coin Sud-ef de la maifon de l'a dite veuve Lée, allant répondre -au coin-Nord-e.ft
de la maifon occupée par le dit John Ewing, etque 'le terreiri compris entre les dites p'

maifons et le dit alignement, ne fera pas cenfé fairepartie ce la dite. Rue. e
fair

XXXII. Et vu que par l'A&e. ci-deffus mentionné, paffé dans Fa trente-fixieme An.- "
née du regne de fa préfente Maj'eft&,;îl eft ordonné que les. juges' à, Paix ou trois d'en. ser
tr'eux, à une Sefflion fpéciale par eux tenueannuellemeni, diviferont les dites.cités et 'a le
roiffes en tel: nombre de divifions qu'ils jugerort néceffaire, n'excédant point fi, 'et ali- 'par

'gneront à chaqife telle divifion une perfonne propre et conVenable pour être Souf-infpec- .s

teur des Chemins, Rues et Ponts, dans la divifion pour laquélle elle fera airfi.ap- tel
l'A

pointée: Et vu que d'après la provifion contenue dans cet Afe,. la riomination de an
tels Souf-infpeEteurs. ne fera point nécef1aire: qu'il fait donc fLatué par l'autorité Ca
f'f-dite, que depuis 'et après- le premier 'jour de Janvier, 'dans l'année de notre Seig-'
ieur mil huit cent, telle divifi'on des cités et paroiffes. fuf-dites, et telle no nination

de Sou f-infpecteurs dims' les -divifrons des' dites cités ét" paroiffes, 'qui font ordonnées.
par l'Ade ci-deffus mentionné, paff& dans la trente-frxieme Année du regne de fa pré.
fente. Majefté,-celferont et feront difcontinuées.

XXXII. Et vu que par la difcontinuation de la nomination des Souf-infpeaeurs
pour: les cités et paroiffes de Québec et"Montréal,. ainfi qu'il eft pourvu par le pré-'
fent Aae, il devient inéceffaire 'de nommer d'autres perfonnes pour. recuiir les l
cotifations, recueillir le droit'fur les chevaux, et auffi la contribution de telles perfoni-
ues qui ne font: point ffjettes, à la'cotifation, fignifier les notificatinset faire la pour. bé
fuite des- amendes, pénalités et confifcàtions encourues,' foit par cet'A&e om par l'Aae'
paffé dans-la trènte-fixieme Année du regne de fa préfente Majeft&, en 'autant qu'il n'y
eft pas dérogé ',par e'le préfent A&e, qu'Wf bit. donc 'Ratué . par la même autorite,
que 'les Infpeeurs qui 'feront nommés pour les' cités et paroiffes de Qiébec. et
Montréal, ·fuivront, comme ils font par le préfent requis de fuivre, les 'directions. qu'ils
pourront recevoir d tems à autre; des juges à Paix des, fuf-dites cités de Québec et
Montrèal, à l'égard des travaux. à être faits en 'veitu"decet A&e, otde l'Aéte ci-def-
fus mentionné, paffé dans la 'trente-fixieme Année du regne de fa préfente Màjefié; et
les Cotîfeurs:Choifis annuellement dans les fuf-dites cités et paroffes efpedivement,
iront, dans le terns fixé pour la cotifatiorr annuehe, fous la direîion des Juges à Paix, d

dans la maifon de chaque perfonne fujette, - en vertu de cet Aae a -payer un droit par d
la raifon qu'elle tient urn o'i plufietirs chevaux, et demanderont à. etre informés du M
plus grand nombre de chevaux qu'elle aura tenu pendant deu mois dans 'le cours
des douze mois précédents. ou fi ell e ,- alors abfeute de fa, maifon, les dits Cotifeurs

laifferont
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laifferont aV is, afin que telle perfonne, dans dix jours de ce tems,-ait à donner informa.
tion au Greffier dela Paix des dites cités refpe&ivement, du nombre de chevaux par
elle tenu comme fuf-dit; et' il fera du devoir de -chaque telle péfonne de donner
telle information en: conféquence, dans tel tens, _ t fl aucure, telle perfonnerefufe de
répondre à telle quetion, ou néglige de donner la dite information dans' tel' tems,
alors, les dits Cotifeurs effimeront, d'après infornation, le 'nombie des chevaux. pàr
-elle tenu comme fu f-dit,' et'telle.-efimation fera décifive pour chaque -.telle perfonne,
a moins que ·telle perfonne ne prouve fous: fon ferment, devant un 'ou' plus. des
Juges à Paix, (lequel ferrent'ils.font par le préfent autorifés d'adminifirèr) .qie telle
effimation eft 'furchargée, dans lequel cas' il fera fait:une dédu&ion de ce, qui fera fur.
chargé, et les' dits Cotifeurs pourront y ajouter aucun nombre omis ou recelé qui
fera découvert et prouvé devant un Juge 'à Paix,--et feront alors un état fidèle du
rombre de chevaux tenu par aucunetelle perfonne comme{fus-dit; et fi aucune perfonne
fu- demande officielle à elle faite pour' telle fin comme fufdit, dpnne, foit par écrit ou
verbalement, 'un faux rapport du nombre. des 'chevaux par' elle tenu pendant l'ef.
pace des douze derniers mois, pour lefquels elle peùt-:être obli e a yer le dit droi,
fuivant le vrai feniyt intention.de:cet Aae, o cache volontairement qu'elle a tenue
ou tient un ou piufieurs cheveaux pour lefquels lé dit:droit devroit être ;ayé, dans
l'intention d'en -4viter le' payement, et en étant duement convaincue devant aucun
des Juges de Paix de-fa Maj'eité ou Juges de Paix pour lcs 'Villes de Québec et de
Montréal. refpe&ive'rnient, le dit Contrevenant fera condamné à, payer la fomnme de
quinze chelins d'amende, outre le droit dû par la Loi pour tous et chaque cheval ainfi

-recel éÎComre fuf-dit,' dont une moitié -fera-payée au pourfuivaht et l'autre moitié au
-Tréforie poùrles' fins géérales 'de .cet A&e.

. XXX V. Et il eft auffi par le préfent'déclaréet fitatué que de tenir un cheval ou
-'des. chevaux pendanî-l'efpace de deux mois, dans le cours de-douze mois de calendrier, endch
avant le .terns de la'Coufarion, :feraconfidéré" comme .tenir, un cheval ou des chevaux aange e

fuivant l'intention d'cet Aae, -et affujettirale propriétaire ou<les propriétaires d'iceux c oitn

au payenent du'droit impofé par le préfent Ade;.pourvu toujours, que toute coti- -

fation et contributio pour -chevaux feront. payés le ou avant le premier de Juil- :
-let dé chaque arnée, entre les mains, du Tréforier de fon Diftria refpe&iveme'nt, Je- . a
quel.- Tréforier fera tenu d'en donner quittance, gratis, à chaque perfonne ainfpayant; t nt eancne
et pourvu außli,- :qu'aucune aêtion ou pourfuite nefera commencee ou intentée' contre .ro.ane pour leno '

aucune perfonne ou peTfonnes, 'faute du payemént de -la -cotifation et 'contribution, *
perfonnele, et 'de cele pour les chevaux à être payée comme fuf-dit, que quinze ourp.
jours après notification dans la Gazette, et n.ban pubhc-au-fon de'a è-ché-fo t'au-
jors et dïire tion'dns e''' un -apulca-fu de-acohfus Ia
toité d o i de Paix dans leur Diftri& reipe&if.

XXXV. F u i plus fatué par l'autorité ff dite, ue les dits "Cotireurs
Tont par le préfent ordonnés et autorités, de prendre-lors:de-leur vifite dans les maifons .fid aumumde
des dites cités reipeaivernent, dani.le tes fixé pour faire :la cotifation, le nom et a S
nombre de perfonnes -qui, audefu-s de l e de vingt-un 'ins et audetfous de fuixaite.noibrel'de es.1-qui, ffii. de di-d m- '1us, d P'age

n'étant pas fujttes à la cotifation, font fujettes au travi 'perfonel ;'et 'danNle cas où r e' vitfontafu.

aicune peer.nne fujette-à te travail'comme fuf-dit, refufera, onièttra ou évitera volon -'le* au ITIY,

tairer ent de donncr fon noi à.tel cotifeur, et ne donnera pas fes 'journ-e de Yravail, tren"îac0 xfeion

o ne payerapas facompoiltion pou icekles, et en éait duement covaincue di .tta e

maniere fuf-dire, en' aucun teis. dans trois mois après.l'expiratioi dvs derniers is .f#roa

pendant ie(quelt 'létoitcoupabIe de te offenc, tout- tel contrevenant fera cen nom, à.

daîmné à cayer la fomame de dix de.ers d amende.pour chaque jour de travail quil qu r

.,aura,
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aura évité de donner, outre l'argent de compofition du par la Loi pour telle négigencc, y< p O jaidontdi pour ls fiplaclron pa à
dont une moitié fera paye au Tréforier pour les -fis géné ales de cet Aale. arges

. .de. compotion.
XXXVI. Et qu'il foit de plus ifatué par la même autorité, que, toute perfonne enante rar le.

on perfonnes qui contreviendront cet en aucune matiere ou 'chofd pour lef- Perconnes qui

il n'e point ci-deffus fpécialem imt de pénalité, encourront et payeront, e at
qelles «mut et-pinpayeron f c4le' ' po«e _p cet.-Aar-

pour chaqué telle contravention, une, amende qui nexcédera point dix chellins, et -Les- Pnalia

qui ne feta pas moins- de cinq chcllins courant., et. que toutes les pénalités et confif- ca. p'
cations impofées par cette AaEle, pour aucune 'contravention à icelu , et tous les frais fue3etappliquée

et dépens -alloués f bus l'autorité. d'icelui, , feront 1prélevés. et appliqués en - la manriee prercaie pari'Rae
et fuivant la forme prefcrites pour prélever et appliquer les pénalités 'et confifcation, delaS

6 iie anne

dans' l'A&e ci-delfus mentionné, d: la trente-fixieme Année du regne de fa préfente vi.
Majefé.

XXXVII. Pourvu de plus, et qu'il fôit auffi natué par la même autorité,'qu'aucun.e
pourfuite ou aaion ne fera. commencée 'o-n itentée contre aucune perfonne contreve-
iant à cet A&e, 'à moins qu'elle ne foit commencée ou intentée. dans'trôis mrois. après
la contravention commife, et. non après ; et pourvu auffi, que tout Infpeeur fera
cenfé,. dans tous les cas, un témoin compétent dans, toutes matieres relatives à l'exé.
cation de cet A,&e, quoiqu'il puiffe être -le dénonciateur, pour aucune offenfe ou
contravention quelconque commife contre icelui.'

XXXVIII,. Et 'qu'il foit de plus itatué par la même autorité, que les. Tréforiers
des dites cités de Québec., et de Montréal, 'font refpe&ivement autorifés de faire les
pourfuitesnécieffaires, fuivant la -vaie intention'de cet A&e et de l'Aae ci-devant
récité,-de la tre'nte'fixiieme.Aninée du reg'ne de fa préfente Majeflé otetot e-
fonne qui aura -négligé ou refufé de payer les fommes par elles dues en conforioté et
fous l'autor-ité des dits A&es,

XXXIX. Et qu'il ftit- de plus flatué par la même autorité, que fi aucune aaion
ou pourfuite. eft intentée contre aucune perlonne ou perfonnes,. pour aucune chofe'
faite ou commife en conformité à cet .A&e, alors' et. dans tout tel cas,_ telle a&io'n
ou pourfuite' fera intentée ou pourfuivie dans trois mois de 'calendrier après le fait
commis, et non après ; et icelle, adion et toute 'autre aaion ou pourfuitede même na..
-ture, fera intentée dans le, Diftria où, le fait aura .été commis,. et non ailleurs ; et le.
Défendeur ou les Défendeurs, dans toute telle 'aaion ou pourfuite,. pourront plaider
et 'plaideront l'iffue générale, et donneront cet A e. et la matiere. fpéciale, en'. évidence,.
dans, aucun procès qui fera intenté fur icelui, et que la chofe a été faite en conformi-
té et fous l'autorité du préfent Aae, et fi elle paroit avoir été faite 'ainfi, .ou f:au-
cune telle ac.lion ou pourfuite eft intentée après le tems limité pour' l'intenter, alora
le jugement 'fera rendu. en faveur du Défendeur ou des Défendeurs, ou fi le Deman-
deur ou les Demandeurs font déboutés ou difcontinuent fon ou leur a&ioni, après que
le Défendeur ou les Défendeurs auront comparu. ou fi Jugement eft 'rendu 'contre
le Demandeur ou les Demandeurs, le.Défendeur ou les Défendeurs recouvreront et
pourront iccouvrer triples dépens, et auront le même recours pour le recouvrement
d'iceux, qu'ont aucun Défendeur ou Défendeurs dans d'autres cas par la Loi.

.Aucune 'pour.
fuite ne fera :nten-
tee que dansa
Moi. -

L'Infpexeieut
poura fervir de'
témoin compétent'
dans les mlatieres'
relatives 'a cet

A&e.

Pouvoir donné
aux-Treloriersdes.
villes de Québec
et de Montriai de
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